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Le Conseil economigue et social 

( 

. I 
' 

J . , 
~nsiderant que da.n·s un certain nombre de pays ont eu lieu et .,. 

ont lieu actuellement des violations et des atteintes awe droits syndi• 

caux, accom.pagnees de restrictions vise.nt les organisations syndioal.es 
I 

· ainsi que les militants syndicalistes, ce qui mime A saper .les bases 

m!mes des droits syndicaux; 

Estimant qu'il est necessaire dlassurer dans tous les p~s y 

campris les colonies, les territoires sous tutelle et dlautres territoires 

dependants, l'application ~diate· et effective des droits syndicaux, ce 
I 

qui presente une importance pa.rticuliere pour amellorer les conditions 

.· eoonomiques et sociales de la vie des travailleurs, 

Decide : 

,, 

1. De recommander A. tous lee Etats membres de 1 t Organisation des . ,. 

Nations Unies de prendre d'urgence ·les resures legisl&tives assurant lee , 

droit s et 1a liberte d taction des syndicate et d 1 etablir un contr81e . pel\

manent de lfapplioation des lois et des reglements respectifSe I 

2. De ,creer une commission du Conseil eoonomi~ue et social de~ 

teotion des droits syndicaux, canposee de: 3-5 membres du Conseil t§cono

mique et social at des representants de liOrganisation internationale du . 
Travail, de la F,f-tion syndioala mondiale, de la Confed~ration du 

Travail_ \i~~ latine at d~ la F~deration internationale des 

~:vn..t'i' Gt~ ~retiena, ~haque organisation ayant un representant • 
~~ ~ . . . 

0~ ~~ C~~i .. doit @tre munie du mandat suivant: 
1'0 l . 

\'t•oa,~.~tl!it~~e la legislation et de la pratique en matiere de 
\)tl e"' ~ , 

1 pplic as . droits syndicaux, lexistant actuellement a.ux Eta.ts 

. ' 

; 
r 

, 



a~e l'assehtiment ~es gouverne~ents respe~tifs, envoyir sur' pl4~e 
. ses _representa~ts P<mr -l t enquGte des fait.a ~ rela.ti s aux . . 

. . 

.;_"'~l 11 elaboration. ~S'l'e~~~ destin~s A 
.1 • ' 1'1 • J,.. l I 

aroits syndicaux et qui ~iiJVJI'Qnt. $t~ so~ses a 11~ du Co.(ts~SJL 
~~ • __.1 

'economique .et so.cial . 

- 4.. En examinant· le·s questidns concernant les 

sYndi¢a.les de divers pays, la Commis ion doit s I as-surer d(t la .pc:l. 
• ' "' I , 

' ticiPati~n a •la delibe~ation de ~es questions de · centres nntioh~UX 
sYnctica~ j.~teresses, .~.~a~~<i~;,~~leu~s representp.nts 1 ·s ~emes 

' '· . • . · · "·· t L 

droit~ que_ p~t?sedent i-.~~al.ltreS membres de lo. CoJDl!li'Ssion. -
J ~ .. f ' . 


